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Historique 
Dans son message du 22 mars 1978 sur l'initiative 
populaire contre la publicitE des produits engendrant 
la dependance, le Conseil fEd6ral faisait savoir qu'il 
avait l'intention de soumettre h l'Assembl6e f6dErale, 
le projet d'une loi sur la pr6vention. Cette promesse 
importante du Conseil fEd6ral a jouE un r61e certain 
darts le refus de cette initiative populaire. 
Le 13 septembre 1979, un groupe de travail, prEsidE 
par le Directeur de l'Office f6dEral de la santE publi- 
que 6tait charge d'Elaborer un rapport sur les prElimi- 
naires en vue de l'Etablissement d'une telle loi fEd6rale 
sur la prevention des maladies. Le rapport du groupe 
de travail a EtE remis en aofit 1982 et l'annEe 1983 fut 
consacrEe ~ la consultation d'un large cercle d'institu- 
tions. Se r6fErant ~ ces consultations et ~t des argu- 
ments de types surtout fEdEralistes comme la rEparti- 
tion des t~ches entre les cantons et la ConfEdErations, 
le Conseil fEdEral est arrivE, en 1984, ~ la conclusion 
de renoncer ~ l'Elaboration d'une loi f6d6rale sur la 
prevention. Cependant, le DEpartement fEdEral de 
l'IntErieur 6tait charge d'Etudier <des possibilitEs en 
vue de la cr6ation d'un Fonds suisse de la PrEvention, 
ainsi que son mode de financement,,. 

Le <<Concept 86>~ et son contenu 
En vue du consensus large existant en Suisse sur la 
nEcessitE de dEvelopper la prevention et la prise d'une 
sErie de mesures au niveau de la ConfEdEration, des 
cantons et des communes, la SSMSP a voulu dEfinir les 
bases sur lesquelles, sans legislation spEcifique au 
niveau fEd6ral, la pr6vention doit pouvoir ~tre encou- 
ragEe ~ tousles niveaux. 
Le <<Concept 86>> s'adresse tout d'abord aux dEcideurs 
en mati6re de politique de santE en leur proposant les 
buts de la promotion de la sant6 et de la prevention 
pour la Suisse, la stratEgie gEnErale h suivre et surtout, 
les tfiches h accomplir, voire l'organisation et les struc- 
tures n6cessaires permettant l'Evolution de la prEven- 
tion. 
Pour la premiere lois en Suiss 9, le ,<Concept 86,, prE- 
cise les buts en terme de santE que l'on devrait attein- 
dre en l'an 2000, en s'inspirant de la stratEgie ,<santE 
pour tous>, de I'OMS. Ces buts sont regroupEs dans 

cinq groupes d'fige (nourrissons, enfants, adolescents 
et jeunes adultes, fige adulte, personnes ~g6es). 
Six thches fondamentales ont 6t6 formul6es pour la 
promotion de la pr6vention: 
1. information et documentation, 
2. formation et enseignement, 
3. coordination, 
4. collaboration - campagnes r6gionales et supra-r6- 
gionales, 
5. fondements scientifiques, 
6. statistiques et 6valuation). 
Pour accomplir ces t~ches, il faudrait renforcer les 
structures existantes et en crEer de nouvelles. Cepen- 
dant le principe fondamental est d'ancrer de mani6re 
tangible le dEveloppement concret de la prevention 
t o u s l e s  Echelons. Chaque canton, par exemple, 
devrait nommer une personne ou une commission res- 
ponsable du dEveloppement d'un plan cantonal de prE- 
vention. 

Appr6ciation et futur 
Le <<Concept 86~, a 6t6 imprim6 ~ 5000 exemplaires, 
pr6sent6 lors d'une conf6rence de presse et diffuse d6s 
1'6t6 86. Afin de stimuler une prise de position des 
milieux de politique de sant6, le <<Concept 86,, a 6t6 
envoy6 ~ tousles membres du Groupement parlemen- 
taire de politique de sant6 des deux chambres. II a 
6galement 6t6 soumis h la Conf6rence des Directeurs 
cantonaux des affaires sanitaires (CDS). 
Lors de sa s6ance du 23 octobre, le Comit6 directeur 
de la CDS a proc6d6 h une premiere analyse du 
<<Concept 86,,. I1 a mandat6 un Groupe de travail 
charg6 d'examiner de fa~on plus approfondie ce 
<<Concept 86~,, soulignant cependant qu'il faudrait par 
la suite, 6laborer de mani6re plus concr6te les mesures 

prendre. 
Le Conseil scientifique de la SSMSP a d6cid6, fin 
novembre 1986, de relancer le groupe de travail initia- 
lement charg6 de l'61aboration du <<Concept 86,,. II 
incombera ~ ce groupe de travail de proposer un pre- 
mier mod61e-type d'un plan cantonal concret de pr6- 
vention. I1 devra tenir compte de tous les 
commentaires et critiques faits h ce jour, y compris 
ceux du congr6s de Lugano. 
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